
 
 

Titre : CP & CSS, l’inspection vous parle – comment faire face à une 

inspection" 
Recyclage CP 

 

Date :   02/04/2026 de 8h30-16h30 

 
Service Bien-être, Sécurité au Travail et Environnement 

Boulevard Solvay 31 

6000 Charleroi 

 
 

 

Introduction : une journée qui permettra aux participants de se préparer à une visite d’inspection (audit) 

de l’inspection du travail SPF-CBE. 

 
 

Objectifs : Fournir un recyclage à des conseillers en prévention 

 

 

Contenu de la formation : 

 

1) Le MANCP, il s'agit d'un programme d'inspection qui couvre tous les secteurs (privés et publics) et 

s'étale sur une période de 5 ans. Le programme d'inspection vise à vérifier le degré de conformité 

aux réglementations en matière de bien-être sur base d'une check-list par le biais d'un échantillon 

statistiquement significatif. Depuis 2023, l'inspection du travail dirige une grande partie de ses 

inspections au travers de ce programme "MANCP" qui contient : 

 

-              d’une part, un volet administratif de vérification des documents imposés par la réglementation ; 

-              d’autre part, une visite des lieux de travail. 

 

N’attendez pas d’être en infraction pour agir ! 

Ma documentation est-elle en ordre ? Quelles sont les priorités et les attentes ? 

Comment répondre à l’inspecteur ? 

 

2) Les accidents de travail, le programme vise entre autres à répondre aux questions suivantes :  

- Que doit-on faire ?  

- Dans quels délais ?  

- Qui est impliqué ? 

- Comment analyser les causes de l’accident ?  

- Quelles mesures de prévention ?  

- Comment rédiger le rapport circonstancié ?  

- Cas d'accidents de travail graves, que peut-on proposer ?  

- Quelles sont les responsabilités ?  

- Quelles sont les sanctions ? 

 

Explication du déroulement d’une inspection et des documents à présenter (visite du lieu de travail ? Quid 

si plusieurs lieux de travail ? Quid en cas d’infraction ? ...) 

Mise en situation afin de permettre une participation active et varier avec les aspects théoriques. 

Session de questions / réponses. 



 

 
Public cible : 

 

Coordinateurs sécurité/santé. 

Conseillers en prévention. 

Employeur 

Entrepreneur 

Toute personne intéressée par le thème proposé. 
 

 

Plus d’information : une attestation de participation sera délivrée à l’issue de la formation. 

 

Attestation 

Une attestation de participation sera délivrée à l’issue de la formation. 

Contact 

beste@umons.ac.be 
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